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Funérailles privées du pompier André Manseau : Lundi, 17 mars 2008 
 
 
 
La famille Gauthier Manseau recevra les personnes qui désirent rendre un dernier hommage au pompier 
André Manseau, en chapelle ardente, à la salle du Conseil, à l’édifice du Carrefour, au 
1, route du Carrefour à Val-des-Monts et ce, aux heures suivantes : 
 
8 h 30 à 10 h 30 : Parents et amis seulement 
 
10 h 30 à 12 h : Les pompiers, le personnel, les élus municipaux de la Municipalité de Val-des-Monts, 

les municipalités avoisinantes, ainsi que les dignitaires invités 
 
12 h 30 à 14 h : La population est invitée à se recueillir et à signer le registre 
 
La cérémonie aura lieu à 15 h, à l’Église de Saint-Pierre-de-Wakefield sise au 30, chemin de l’Église à 
Val-des-Monts, et sera célébrée par le Curé Yves Maillé. 
 
La famille Gauthier Manseau recevra parents et amis, en stricte intimité, à 16 h, au chalet du 
parc Thibault, sis au 24, chemin du Parc à Val-des-Monts. 
 
Les invités de la Municipalité de Val-des-Monts seront reçus à 16 h, à la salle du Conseil, au 1, route 
du Carrefour à Val-des-Monts. 
 
La famille désire que les dons soient envoyés, à la mémoire du pompier André Manseau, à : 
 

 La Fondation canadienne des pompiers morts en service 
440, avenue Laurier Ouest, suite 200 
Ottawa (Ontario)  K1R 7X6 
 

 La Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés 
2600, boulevard St-Joseph 
Montréal (Québec)  H1J 2A4 
 

 Un organisme de protection de la faune de votre choix 
 
Il est important de noter que les membres de la famille du pompier Manseau 
souhaitent que les représentants des médias respectent leur intimité durant cette 
période de deuil et n’accorderont, par conséquent, aucune entrevue. De plus, les 
représentants des médias ne seront pas admis à l’intérieur de la salle du Conseil, 
de l’Église et du chalet au parc Thibault. 
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